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Présentation



 Préservation et valorisation des espaces nécessaires à la 
revitalisation des cours d’eau et des zones humides (ENV. 3.3)

➢ Rendre au cours d’eau l’espace nécessaire pour reconstituer leur 
dynamique naturelle et assurer la protection contre les crues 

➢ Revitaliser les cours d’eau dégradés 

➢ Supprimer ou aménager les obstacles à la libre circulation des poissons 

➢ Développer d’autres modes de gestion des rives des cours d’eau aussi bien 
dans les zones bâties que dans les zones agricoles

Conception directive du développement du territoire



Dangers naturels (fiche 4.03)
 Principes d’aménagement :                                        
 Les cartes indicatives et les cartes des dangers naturels doivent être mises en 

œuvre dans l’aménagement local afin de réduire les risques encourus par la 
population, et de minimiser les investissements malencontreux.

➢ En cas de dangers naturels identifiés ou potentiels, les services compétents 
imposent des mesures constructives et/ou de protection, qui font partie 
intégrante du permis de construire ou du plan spécial.

 Mandat de planification :
 Les Communes établissent, en fonction des déficits de protection 

identifiés, des projets de protection et les mettent en oeuvre, en principe, 
au moyen de la procédure du plan spécial

Plan directeur cantonal



Procédure
 Directive ENV (février 2020) : 

Projets d’aménagement des cours d’eau 
Exigences, procédure et subventionnement



 Etude préliminaire

 Avant-projet

 Projet-ouvrage (préavis février 2023)

 Objectifs :
› Protéger le village pour une crue avec un temps de retour de 100 ans 

avec une revanche pour 100 m3/s et protéger pour un temps de retour 
de 300 ans à franc bord. La crue de 2007 était de 75m3/s

› Favoriser le développement de la biodiversité en créant des surlargeur, 
zone d’eau calme, zone protégée en créant une revitalisation restaurer 
un état naturel avec un délimitation claire (PRE).

Démarche sur Courrendlin



 Elargissement de la Birse en rive droite dans le secteur des écoles

 Pose d’un carénage sur le pont de la Poste

 Elargissement de la Birse en rive droite à l’aval du home

Contenu du projet d’ouvrage



 Mesures de revitalisation apporte une importante plus-value 
écologique

Contenu du projet d’ouvrage



 Projet d’ouvrage
> document technique
> destiné aux Autorités et aux Services JU/CH

 Plan spécial
> document juridique
> sanctionné par le Canton / la Commune
> destiné avant tout à la population 

(document liant)
> autorisation pour les travaux d’aménagement

Pourquoi un plan spécial ?



 Affectation selon PAL en vigueur

 Nouvelle limite foncière = limite de zones

 Patrimoine naturel

› Cours d’eau

› Eléments ligneux protégés

 Périmètres particuliers : Périmètre réservé aux eaux

 Informations indicatives

 Informations illustratives

Plan d’occupation du sol (POS)



Plan d’occupation du sol (POS)



 Routes, trottoirs, ponts

 Conduites existantes

 Terrassement : Berges, Talus, Couronnements, …

 Mesures de diversification du lit (amas de blocs, troncs, …)

 Mesures de stabilisation des berges (boutures, fascines de saules)

 Voutage

 Mesures de protection de batiments (murs, protections de façades)

Plan des équipements (PEQ)



Plan des équipements (PEQ)



Plan des équipements (PEQ)
Coupes = schéma d’intention (illustratif)



 Périmètre

 Affectation du sol

 Périmètre réservé aux eaux / Périmètre de dangers naturels

 Patrimoine naturel

 Protection de l’environnement et protection contre les crues

› Notice d’impact sur l’environnement / Suivi environnemental de réalisation

› Marge de manœuvre en phase de réalisation

Prescriptions



 Equipements
› Mode de réalisation / Financement
› Concept général
› Aménagement des berges
› Diversification du lit
› Ouvrages
› Conduites
› Entretien

 Dispositions finales
› Coordination OCC
› Autorisation de police des eaux
› Plan d’alarme et d’intervention

Prescriptions





 22 novembre au 23 décembre 2024

 3 oppositions recevables

 Séances de conciliation 15 janvier 2025

› Aménagements complémentaires de détail

› Équipements privés (gestion des eaux claires)

› Aspects fonciers / emprises

› Plantations de compensation, choix des essences et des emplacements

 Oppositions levées sans adaptation du projet

Dépôt public



 Elaboration du projet

 Information aux riverains (5 juin 2024)

 Information à la population (17 juin 2024)

 Examen préalable des services de l’Etat (7 octobre 2024)

 Mise au net suite à l’examen préalable (4 novembre 2024)
Coordination avec PS Les Ecoles

 Dépôt public 30 jours (22 novembre -23 décembre 2024)

 Traitement des oppositions (15 janvier 2025)

 Adoption par l’Assemblée communale (28 janvier 2025)

 Approbation par le SDT

Procédure



Merci de votre attention

À votre disposition pour des questions  


